
Instituée en 1981 à La Croix Valmer, cette taxe, 
prélevée dès son instauration sur les visiteurs, 
dans le souci de ne pas pénaliser la population 
locale, est affectée à l’ensemble des dépenses 
destinées à favoriser la fréquentation touristique.

Qui paye la taxe de séjour?
Les personnes hébergées à titre onéreux dans 
une unité d’accueil sur le territoire de la com-
mune. La taxe de séjour est payée en plus de la 
location.

Perception de la taxe
Les loueurs de meublés, les hôteliers, les gestion-
naires de camping, les villages de vacances 
jouent le rôle d’intermédiaire entre le client 
et la commune et doivent remettre sous leur 
responsabilité les taxes perçues à la Mairie. La 
taxe de séjour est due par le client et collectée 
par le prestataire.

Exonération
Sont exemptés de la taxe de séjour exclusive-
ment les personnes handicapées, les enfants 
de moins de 13 ans et les personnes qui par leur 
travail ou leur profession participent au fonction-
nement et au développement de la commune 
(saisonniers).

Obligations
La loi du 22 juillet 2009 a porté obligation aux 

loueurs de meublés de faire une déclaration en 
Mairie avant le 1er juillet de chaque année. Une 
amende de 450€ est applicable en cas de non 
respect de cette obligation.

Dispositifs mis en place

Le versement de la taxe de séjour par lo-
geurs (propriétaires, hôtels, chambres d’hôtes, 
agences immobilières...) est obligatoire. Des 
agents assermentés sont chargés de contrôler 
les locations de meublés.
La taxe de séjour  permet d’amoindrir les dé-
penses liées à la fréquentation touristique 
(postes de secours, police renforcée, sécurité, 
nettoyage des plages, animations, accueil tou-
ristique, etc….) qui sont à la charge des Croisiens.
L’équipe municipale remercie particulièrement les 
loueurs de meublés de leur participation et de leur 
collaboration. Dans l’intérêt de tous, vous devez le 
faire.
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(*) Tarif réduit aux membres des familles nombreuses (3 enfants et +)

Exonération obligatoire : enfants de moins de 13 ans, colonies et centre de vacances collectives, 
bénéficiaires à l’aide sociale, mutilés, blessés et malades par suite de fait de guerre, personnes 
qui, par leur travail ou leur profession participent au fonctionnement et développement de la sta-
tion, fonctionnaires et agents de l’État, que leur profession amène à se rendre dans les communes 
où est instituée cette taxe.

Attention : les voyageurs et représentants de commerce ne sont plus exonérés de la taxe de sé-
jour (loi de finances 2002 et décret n° 2002-1549 du 24.12.2002).
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